
-----

Timbres Circulation  n° :   _____________________

Responsable : Philippe HENNEQUIN

Nom : Prénom :

Adresse :

N° d'adhérent : Téléphone : Date :

e-mail :

Total des lots (1)

Frais de port et emballage (2)

TOTAL GENERAL (1+2)

Port simple  □ Courrier suivi  □ recommandé 

R2
 □

 = 2,15 €  = 2,65 €  = 6,00 €

 = 3,60 €  = 4,10 €  = 7,50 €

 = 5,80 €  = 6,30 €  = 9,00 €

Tarifs applicables à le France métropolitaine, pour l'étranger, s'adresser au responsable de circulation

Paiement possible par virement sur le

compte de l'association 

Philippe HENNEQUIN Union Française Philatélie Polaire SATA

2 rue de la Côte de Bieuvé 616 chemin des Mûriers – 26120 MONTMEYRAN

57160 ROZERIEULLES LA BANQUE POSTALE - STRASBOURG

Courriel : hennequinmh@wanadoo.fr IBAN : FR54 2004 1010 1501 7598 2V03 646

BIC : PSSTFRPPSTR

Signature

U.F.P.P. S.A.T.A COMMANDE DE LOTS

Suite à la circulation que je viens de recevoir, veuillez me faire parvenir le(s) lot(s) suivant(s).

Je prends bonne note que j'aurai la possibilité de retourner le(s) lot(s) qui ne correspondent pas à la description 

(voir le règlement des circulations), à condition de l'envoyer au responsable, en recommandé avec une lettre 

explicative, au plus tard 5 jours ouvrables après la réception des lots.

N° du lot Prix N° du lot Prix

€

€

€

(2)   Frais de port et d'emballage à appliquer - Cocher la case correspondante

Si plus de 40 timbres s'adresser au responsable de la circulation

Paiement ci-joint par chèque bancaire ou postal à 

l'ordre de l'UFPP SATA  adressé à :

Lot de 10 timbres

Lot de 11 à 20 timbres

Lot de 21 à 40 timbres

L'expédition se fera aux risques et périls du destinataire, en port simple, courrier suivi ou recommandé R2 selon 

la case cochée ci-dessus. 

Si vous désirez un autre mode d'envoi (R1, R3, V.D.), prière de s'adresser au responsable de la circulation.


